
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    
   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

    

N° 14734*03 

Création d'une voie communale dans le village de Mauron

Mairie de Maisonnais-sur-Tardoire

Rechignac Raoul Maire

Collectivité territoriale

6°a Voir étude de faisabilité jointe. Le Conseil municipal a retenu la solution de base

Voir étude de faisabilité jointe. Le Conseil municipal a retenu la solution de base

2 1 8 7 0 9 1 0 3 0 0 0 1 2

09/05/2019 09/05/2019 2019-8283
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4.2 Objectifs du projet    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

   

Voir étude de faisabilité jointe. Le Conseil municipal a retenu la solution de base

Voir étude de faisabilité jointe. Le Conseil municipal a retenu la solution de base

Voir étude de faisabilité jointe. Le Conseil municipal a retenu la solution de base



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   
Communes traversées :  

   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

autorisation de loi sur l'eau (IOTA); déclaration d'utilité publique (DUP)

Voir étude de faisabilité jointe. Le Conseil municipal a retenu la solution de base Voir étude de faisabilité jointe. Le

Conseil municipal a retenu la

solution de base

0 3 9 0 9 E 4 5 4 2 5 5 N

0 3 9 0 6 E 4 5 4 2 5 3 N

 MAISONNAIS SUR TARDOIRE
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

PNR Périgord Limousin
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Ce projet est destiné à mieux desservir des habitations en cours de rénovation ou récemment rénovées. La création d'une voie

communale, en lieu et place d'un chemin à peine carrossable, n'apportera que des avantages au regard de l'environnement,

moins de bruit, moins de pollution...etc.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Télédéclaré le 28/03/2019







ATEC ϴϳ 
AgeŶce TechŶiƋue DépaƌteŵeŶtale de la Haute-VieŶŶe 
 
 
 

    
 
 
 

CréatioŶ d’uŶe voie Ŷouvelle daŶs le village de MauroŶ 
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NOTICE EXPLICATIVE 

 

 

ϭ – PRESENTATION DE LA COMMUNE : 
La ĐoŵŵuŶe de MaisoŶŶais-Suƌ-Taƌdoiƌe se situe au sud-ouest du dĠpaƌteŵeŶt de la Haute-VieŶŶe 
eŶ liŵite des dĠpaƌteŵeŶts de la ChaƌeŶte et de la DoƌdogŶe. 
Elle fait paƌtie de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Ouest LiŵousiŶ, ĐƌĠĠe eŶ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ, elle-ŵġŵe 
issue de la fusioŶ des ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes « VallĠe de la Goƌƌe » et « Les feuillaƌdieƌs ». 
Elle est aƌƌosĠe paƌ la Taƌdoiƌe, le Tƌieuǆ et le NauzoŶ 
La ĐoŵŵuŶe Đoŵpte ϰϭϭ haďitaŶts seloŶ le ƌeĐeŶseŵeŶt de l’INSEE de ϮϬϭϳ. 
 
Ϯ – CONTEXTE DE L’OPERATION : 
La ĐoŵŵuŶe de MaisoŶŶais-Suƌ-Taƌdoiƌe a souhaitĠ eŶgageƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ, s’agissaŶt de la ĐƌĠatioŶ 
d’uŶe voie Ŷouvelle daŶs le village de MauƌoŶ. 
La pƌĠseŶte ŶotiĐe eǆpliĐative a pouƌ oďjet de pƌĠseŶteƌ deuǆ veƌsioŶs possiďles du tƌaĐĠ de Đette 
Ŷouvelle voie Ƌui ƌelieƌa à teƌŵe la VC ϮϬϮ à la VC Ϯϯϯ.  
L’uŶe ŶoŵŵĠe veƌsioŶ de ďase, suit le tƌaĐĠ ĐƌĠĠ paƌ le passage des vĠhiĐules ;passage usuel ou 
ĐoŶveŶtioŶŶelͿ desseƌvaŶt les ďâtiŵeŶts situĠs au-delà de la liŵite du doŵaiŶe puďliĐ ;voie 
ĐoŵŵuŶale Ŷ°ϮϬϮͿ. 
L’autƌe ŶoŵŵĠe vaƌiaŶte, Ġvite de Đoupeƌ eŶ deuǆ la paƌĐelle seĐtioŶ F Ŷ°ϴϳϲ appaƌteŶaŶt à 
ŵoŶsieuƌ FƌaŶĐk PELLINGEAS, isolaŶt la gƌaŶge de la ŵaisoŶ d’haďitatioŶ. 
Cette Ŷouvelle voie a pouƌ ďut de desseƌviƌ des ďâtiŵeŶts Ƌui vieŶŶeŶt d’ġtƌe ƌaĐhetĠs ou Ƌui soŶt 
aĐtuelleŵeŶt eŶ Đouƌs de ƌestauƌatioŶ. Elle faĐiliteƌa doŶĐ le passage plus aisĠ de vĠhiĐule de 
ĐhaŶtieƌ, de livƌaisoŶ, de seƌviĐe ;ĐolleĐte oƌduƌes ŵĠŶagğƌesͿ et ĠgaleŵeŶt des vĠhiĐules de 
seĐouƌs et d’iŶĐeŶdie. Il est à Ŷoteƌ Ƌue la voie ĐoŵŵuŶale Ϯϯϯ Ŷ’est pas diŵeŶsioŶŶĠe ;Ŷi eŶ laƌgeuƌ 
de ĐhaussĠe, Ŷi eŶ stƌuĐtuƌeͿ pouƌ ƌeĐevoiƌ uŶe ĐiƌĐulatioŶ de vĠhiĐules louƌds. UŶe aiƌe de 
ƌetouƌŶeŵeŶt seƌa aloƌs ĐƌĠĠe à l’eǆtƌĠŵitĠ du pƌojet. 
A la suite de sa ƌĠalisatioŶ, Đette voie seƌa ĐlassĠe daŶs le doŵaiŶe puďliĐ ĐoŵŵuŶal. 
Les seƌviĐes de l’ATEC ϴϳ oŶt aiŶsi ĠtĠ solliĐitĠs paƌ la ĐoŵŵuŶe afiŶ d’Ġtudieƌ les faisaďilitĠs 
adŵiŶistƌative, teĐhŶiƋue et fiŶaŶĐiğƌe de Đette opĠƌatioŶ. 
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Ϯ – SITUATION : 

 

 

 

VC ϮϬϮ 

VC Ϯϯϯ 

CheŵiŶ 
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Ϯ – ETAT DES LIEUX : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Liŵite du doŵaiŶe puďliĐ 
ChaussĠe revġtue 

 

Passage usuel ou ĐoŶveŶtioŶŶel  

Village de MauroŶ 
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ϯ – URBANISME : 
 
A l’heuƌe aĐtuelle, la ĐoŵŵuŶe possğde uŶe Đaƌte ĐoŵŵuŶale Đoŵŵe seul outil d’uƌďaŶisŵe. UŶ 
PLUI est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ paƌ la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Ouest LiŵousiŶ. 

 
PlaŶ des deuǆ pƌojets eŶ aŶŶeǆe 

 
A pƌeŵiğƌe vue, les deuǆ tƌaĐĠs pƌojetĠs Ŷ’iŵpaĐteŶt pas de zoŶes de pƌoteĐtioŶ ou de zoŶes à 
ƌisƋues. 
Au titƌe de l’aƌtiĐle RϭϮϮ-Ϯ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, le pƌojet seƌa à ŵiŶiŵa souŵis à uŶ eǆaŵeŶ 
au Đas paƌ Đas aupƌğs des seƌviĐes de l’Etat ;DREALͿ afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ si uŶe Ġtude d’iŵpaĐt est 
ŶĠĐessaiƌe. 
Au titƌe de l’aƌtiĐle de l’aƌtiĐle RϭϮϰ-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ŶoŵeŶĐlatuƌe loi suƌ l’eauͿ, il 
seƌa deŵaŶdĠ l’oppoƌtuŶitĠ de dĠposeƌ uŶ dossieƌ de dĠĐlaƌatioŶ. 
Au titƌe du Đode de la voiƌie ƌoutiğƌe, le ŵaîtƌe d’ouvƌage devƌa pƌĠvoiƌ uŶe eŶƋuġte puďliƋue pouƌ 
ĐƌĠatioŶ de voie Ŷouvelle. 
D’uŶe façoŶ gĠŶĠƌale, toutes dĠĐlaƌatioŶs ou autoƌisatioŶs devƌoŶt ġtƌe deŵaŶdĠes avaŶt 
dĠŵaƌƌage des tƌavauǆ. 
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SURFACE D’ACQUISITION PARCELLAIRE 
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ϰ – RESEAUX : ;des dĠĐlaƌatioŶs de tƌavauǆ oŶt ĠtĠ deŵaŶdĠes aupƌğs des ĐoŶĐessioŶŶaiƌes le Ϯϱ/ϭϬ/ϮϬϭϴͿ. 

AdduĐtioŶ d’eau potaďle : UŶ ƌĠseau eŶ PVC ϲϯ ŵŵ eǆiste sous le ĐheŵiŶeŵeŶt aĐtuel Đ’est à diƌe 
situĠ daŶs les paƌĐelles pƌivĠes, aiŶsi Ƌue sous la VC ϮϬϮ. Si la veƌsioŶ de ďase est ƌeteŶue, Đe ƌĠseau 
se tƌouveƌait daŶs l’eŵpƌise de la voie ĐƌĠĠe, doŶĐ daŶs le doŵaiŶe puďliĐ ĐoŵŵuŶal. Ce Ƌui Ŷe seƌa 
pas le Đas, pouƌ paƌtie, pouƌ la veƌsioŶ vaƌiaŶte. 
Il ĐoŶvieŶdƌa de ĐoŶfiƌŵeƌ l’Ġtat de Đette aliŵeŶtatioŶ aiŶsi Ƌue soŶ passage eǆaĐt avaŶt tƌavauǆ. 

 
 

EleĐtƌiĐitĠ / tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶ : Des ƌĠseauǆ aĠƌieŶs ďasse teŶsioŶ ;BTͿ et haute teŶsioŶ ;HTAͿ soŶt 
pƌĠseŶts suƌ le site pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ du village eŶ ĠleĐtƌiĐitĠ. Il eŶ va de ŵġŵe pouƌ le ƌĠseau 
TĠlĠĐoŵ suƌ suppoƌt ďois. Il ĐoŶvieŶdƌa de dĠplaĐeƌ uŶ suppoƌt ďois ƋuelƋue soit le tƌaĐĠ Đhoisi. 
Celui-Đi est situĠ eŶ eǆtƌĠŵitĠ de la paƌĐelle ϰϲϭ. 
 

 

RĠseau BT eŶ ďleu 
RĠseau HTA eŶ ƌouge 
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EĐlaiƌage puďliĐ : UŶe Đƌosse suƌ suppoƌt ďĠtoŶ est pƌĠseŶte suƌ doŵaiŶe puďliĐ à la liŵite de la VC 
Ŷ° ϮϬϮ aĐtuelle et de la paƌĐelle ϰϲϵ 
 

 
 
AssaiŶisseŵeŶt : Pas de ƌĠseau de ĐolleĐte des eauǆ pluviales, les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt suiveŶt 
ŶatuƌelleŵeŶt les peŶtes du teƌƌaiŶ ou soŶt ĐolleĐtĠes paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe des fossĠs situĠs suƌ le 
doŵaiŶe puďliĐ ĐoŵŵuŶal. 
Il Ŷ’eǆiste pas ŶoŶ plus de ƌĠseau d’eauǆ usĠes. Les haďitatioŶs soŶt pouƌvues de dispositif 
d’assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe. 
 
ϱ – VOIRIE :  
Les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du sous-sol Ŷe soŶt pas pƌĠĐisĠŵeŶt ĐoŶŶues. Des soŶdages devƌoŶt ġtƌe 
effeĐtuĠs suivaŶt le tƌaĐĠ ƌeteŶu afiŶ de diŵeŶsioŶŶeƌ uŶe stƌuĐtuƌe de ĐhaussĠe Đapaďle de 
suppoƌteƌ uŶe ĐiƌĐulatioŶ de poids-louƌds ;ďeŶŶes oƌduƌes ŵĠŶagğƌes, vĠhiĐules de seƌviĐes et de 
seĐouƌs…Ϳ. DaŶs la veƌsioŶ de ďase, le tƌaĐĠ de la Ŷouvelle voie suit le ĐheŵiŶeŵeŶt aĐtuel de la 
ĐiƌĐulatioŶ. Cette suƌfaĐe est eŵpieƌƌĠe paƌ eŶdƌoit et ŶatuƌelleŵeŶt ĐoŵpaĐtĠe paƌ le passage des 
vĠhiĐules. 
Ce Ŷ’est pas le Đas pouƌ la vaƌiaŶte où uŶe paƌtie du tƌaĐĠ eŵpƌuŶte des teƌƌaiŶs Ŷatuƌels aǇaŶt seƌvi 
de ƌeŵďlai et où le sous-sol est ŵeuďle. 
 
AfiŶ de Đhiffƌeƌ les tƌavauǆ, la stƌuĐtuƌe de ĐhaussĠe ƌeteŶue pouƌ les deuǆ solutioŶs est la suivaŶte : 
 

 
La laƌgeuƌ de ĐhaussĠe seƌa de ϯ,ϱϬ ŵ et seƌa ďoƌdĠe paƌ deuǆ aĐĐoteŵeŶts de ϭ,ϬϬ ŵ de laƌge, 
d’où uŶe eŵpƌise totale du doŵaiŶe puďliĐ de ϱ,ϱϬ ŵ. 
UŶe aiƌe de ƌetouƌŶeŵeŶt vieŶdƌa ĐoŵplĠteƌ le dispositif afiŶ Ƌue les vĠhiĐules louƌds puisseŶt faiƌe 
deŵi-touƌ et ƌepaƌtiƌ paƌ la VC Ŷ°ϮϬϮ, la VC Ŷ° Ϯϯϯ Ŷ’ĠtaŶt pas diŵeŶsioŶŶĠe pouƌ ƌeĐevoiƌ Đe tƌafiĐ. 
 

UŶ gĠoteǆtile seƌa ŵis eŶ plaĐe pouƌ ƌeĐevoiƌ les ŵatĠƌiauǆ 
ĐoŶstituaŶt la ĐhaussĠe. La ĐouĐhe de ƌouleŵeŶt seƌa 
ƌĠalisĠe paƌ la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ Đloutage, d’uŶe 
iŵpƌĠgŶatioŶ et d’uŶ eŶduit supeƌfiĐiel ďiĐouĐhe. 

ϭϱ Đŵ de GNT Ϭ/ϯϭ,ϱ 

Ϯϱ Đŵ de GNT Ϭ/ϲϬ 
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ϱ – ESTIMATION PREVISIONNELLE DE LA DEPENSE :  Valeuƌ jaŶvieƌ ϮϬϭϵ 

 

 

 

 

SOLUTION DE BASE 

SOLUTION VARIANTE 
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Le Đoût pƌĠvisioŶŶel de l’opĠƌatioŶ s’Ġlğveƌait, à Đe stade des Ġtudes à : 
 Pouƌ la solutioŶ de ďase :  ϰϯ ϱϬϬ € HT 
 Pouƌ la vaƌiaŶte :  ϱϯ ϭϬϬ € HT 

 
NOTA : 
EstiŵatioŶ soŵŵaiƌe pƌĠvisioŶŶelle ƌĠalisĠe suƌ la ďase d’uŶ plaŶ Đadastƌal au stade de Đette Ġtude 
afiŶ de faĐiliteƌ le Đhiffƌage, saŶs ĐoŶŶaissaŶĐe des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues gĠoteĐhŶiƋues et 
hǇdƌogĠologiƋues du teƌƌaiŶ. 

Cette estiŵatioŶ soŵŵaiƌe est ƌĠalisĠe hoƌs : 

 Fƌais de ĐoŶĐessioŶŶaiƌes ;dĠplaĐeŵeŶt de ƌĠseauǆ paƌ eǆeŵplesͿ ; 
 AĐƋuisitioŶ foŶĐiğƌe ; 
 Coût d’Ġtudes supplĠŵeŶtaiƌes et eŶƋuġte puďliƋue ; 
 Etude gĠoteĐhŶiƋue et hǇdƌogĠologiƋue ; 

 
Les plaŶs du tƌaĐĠ pouƌ la solutioŶ de ďase et pouƌ la vaƌiaŶte soŶt joiŶts Đi-apƌğs.  
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support EDF
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